Montréal, le 23 janvier 2006

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3535-04 – Planification des audiences

Me Dubois,

En réponse à la lettre de la Régie de l’énergie du 16 janvier dernier, le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) prévoit un contre-interrogatoire de 30 minutes pour le Distributeur Hydro-Québec.  Pour le contre-interrogatoire des intervenants, nous prévoyons un maximum de 15 minutes pour les intervenants AQCIE-CIFQ, FCEI, FQM, OC, UC.

Veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Jean-Olivier Tremblay

